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Toutefois, certains travailleurs « à façon » ou intermittents restèrent 
assujettis au paiement par timbres mais le règlement de leurs cotisations 
se fit en timbres-poste apposés sur des « feuillets intercalaires » encartés 
dans les feuillets trimestriels. De fortes valeurs faciales furent souvent 
utilisées. Ce régime d’exception resta théoriquement en vigueur jusqu’au 
30 juin 1950 mais était découragé par l’administration depuis 1945. 
En effet la création de la « sécu » moderne, en 1945 (ordonnance du 4 
octobre) prévoyait un versement en numéraire auprès des CPAM ou un 
virement. 
Les « feuillets intercalaires » après 1945 ne sont donc pas courants ! 
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le catalogue des timbres 
fiscaux et socio-postaux de France édité par Yvert&Tellier et disponioble 
auprès de notre bibliothécaire. 
 

 
Le timbre socio-postal est un timbre utilisé pour matérialiser le 
règlement d’une cotisation sociale. Il s’apparente d’avantage à un timbre 
fiscal mais il était vendu par la Poste et, à la suppression de ces timbres 
socio-postaux, il fut possible, pour certaines catégories professionnelles, 
de s’acquitter de ses cotisations au moyen de timbres-poste. 
Ce système résulte initialement de l’article 3 de la loi du 5 avril 1910 sur 
les Retraites Ouvrières et Paysannes : « le montant total du prélèvement 
et de la contribution patronale est représenté par un timbre mobile que 
l’employeur doit apposer sur la carte de l’assuré ». 
La loi du 5 avril 1928 crée les « Assurances Sociales » et maintient ce 
mode de paiement même si la possibilité de s’acquitter des cotisations 
par d’autres moyens est prévue. 
De nouveaux timbres furent créés dont plusieurs valeurs au type Merson 
avec la mention « Assurances Sociales ». Des surcharges M pour Maladie 
et V pour Vieillesse font également leur apparition. 
Un décret-loi du 28 octobre 1935 réformera le régime des « Assurances 
Sociales ».  
Le paiement en timbres ne sera plus autorisé à partir du 1er janvier 1936, 
les cotisations devant désormais être acquittées en numéraire dans les 
bureaux de poste ou par virement. 
 

 


